
Montréal, vendredi le 23 février 2007
Madame Lise Talbot 
Chef du Service de la lutte contre le tabagisme
1000, Route de l'Église 
3e étage, bureau 310
Québec QC    G1V 3V9

Objet : Addendum à la plainte du 13 février 2007 sur les messages trompeurs

Chère Madame Talbot,

Cette lettre constitue un court addendum à notre plainte du 13 février concernant les messages publicitaires 
entourant les cigarettes VitaCig et AZUR. Depuis l’envoi de la première plainte, le Procureur général du 
Québec a déposé un mémoire devant la Cour suprême dans le cadre de la cause JTI-Macdonald Corp. C. 
Canada. En tant qu’intervenant, le Procureur général du Québec appuie le gouvernement fédéral dans sa 
défense de la loi et de certaines dispositions spécifiques restreignant la publicité du tabac contestées par les trois 
grands fabricants canadiens de tabac.

Par la présente, nous aimerions tout simplement souligner quelques points mis de l’avant par le Procureur du 
Québec quand à la publicité trompeuse ou susceptible de créer une fausse impression qui, d’après nous, appuient 
notre position concernant l’illégalité des messages contenus dans la promotion des compagnies Tabac ADL et 
Vita-C Tobacco, soit tout ce qui touche les « vitamines » et les « bio filtres ». Spécifiquement, il s’agit des 
« petites vérités » ou « demi-vérités » qui laisse sous-entendre qu’un produit est moins nocif.

D’abord, le procureur site plusieurs autres lois québécoises (sur les produits alimentaires, sur la sécurité routière, 
sur la publicité, sur la protection du consommateur) qui contiennent des expressions similaires à celles utilisées
par la Loi sur le tabac pour interdire la publicité trompeuse ou susceptible de créer une fausse impression. 
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Notamment, il souligne que dans le cadre de l’application de la Loi sur la protection du consommateur, les 
tribunaux appliquent le critère de l’impression générale qui se dégage d’une présentation, et non pas si oui ou 
non chacun des mots employés est conforme à la réalité. 

En ce sens, même s’il est techniquement vrai, par exemple, qu’une solution de vitamines a été injectée dans les 
feuilles de tabac des cigarettes VitaCig, la promotion de ce concept mène toutefois à une fausse impression 
générale sur la dangerosité du tabac, ce qui est interdit par la loi.

Finalement, le procureur argumente que la Loi sur le tabac vise à forcer les fabricants de tabac à être prudents 
quand à l’utilisation des éléments techniques d’un produit ou de ses effets dans leurs messages publicitaires, 
puisque ceux-ci ne peuvent pas être vérifiés par le public en général. 

Bien sûr, nous sommes conscients que vous avez sans doute déjà pris connaissance du mémoire du Québec. Il
nous a tout de même semblé pertinent de vous en souligner les passages relatifs à notre plainte, d’autant plus que 
nous trouvons que ce mémoire est, en général et dans ses détails, d’une qualité exceptionnelle. Nous profitons 
également de cet envoi pour féliciter le Procureur général du Québec.

Cordialement,

Heidi Rathjen, Directrice de campagne 


